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Résumé 

Mots clés : problèmes de santé physique, état de santé des délinquants, délinquantes  

 

La littérature sur les soins de santé en milieu correctionnel indique que les détenus présentent des 

taux plus élevés de maladies infectieuses, de maladies chroniques et de troubles physiques et 

psychiatriques comparativement à l’ensemble de la population. Étant donné que les délinquantes 

représentent un faible pourcentage des populations carcérales, la plupart des études ont visé 

principalement les délinquants de sexe masculin. Néanmoins, les délinquantes ont des 

antécédents particuliers pouvant contribuer à leurs problèmes de santé et à leurs besoins en 

matière de traitement pendant leur incarcération.   

 

Le Service correctionnel du Canada (SCC) est responsable de la prestation des services de santé 

aux détenus. Au SCC, la Directive du commissaire 800 présente de façon détaillée l’obligation 

légale qu’ont les établissements de donner accès aux services médicaux, dentaires et de santé 

mentale essentiels. On demande automatiquement à tous les délinquants sous responsabilité 

fédérale nouvellement admis au SCC de consentir à recevoir des services médicaux au moment 

de l’admission. Des professionnels de la santé interrogent les délinquants en se servant de 

formulaires d’évaluation de la santé (c.-à-d. la série 1244) pour connaître les problèmes de santé, 

les médicaments qu’ils prennent et les comportements à risque liés à la santé selon leur propre 

déclaration.  

 

Afin de permettre au SCC de cerner la prévalence des problèmes de santé physique chez les 

détenus sous responsabilité fédérale nouvellement admis, un projet de recherche à grande échelle 

a été entrepris afin d’examiner les problèmes de santé physique déclarés par tous les délinquants 

et toutes les délinquantes nouvellement admis. L’étude portant sur l’ensemble des délinquants de 

sexe masculin sous responsabilité fédérale admis au cours d’une période de six mois a été 

achevée en 2013 (voir Stewart, Sapers, Nolan et Power, sous presse). Aux fins de la présente 

étude, les données sur la santé de 280 délinquantes faisant l’objet de nouveaux mandats de dépôt 

ont été consignées pour une période de 13 mois (d’avril 2012 à mai 2013). Les taux de 

problèmes de santé physique pour lesquels ces données étaient disponibles ont été examinés et 

comparés à ceux enregistrés chez les délinquants de sexe masculin nouvellement admis dans le 

cadre de l’étude de recherche précédente et à ceux relevés chez les femmes au sein de la 

population générale du Canada (principalement au moyen de l’Enquête sur la santé dans les 

collectivités canadiennes).   

 

Les résultats indiquent que les problèmes de santé le plus fréquemment mentionnés par les 

délinquantes nouvellement admises sont les maux de dos (26 %), les traumatismes crâniens 

(23 %), le virus de l’hépatite C [VHC] (19 %) et l’asthme (16 %). Les taux de prévalence des 

problèmes de santé chroniques chez les délinquantes étaient semblables à ceux enregistrés chez 

les délinquants. Les exceptions à cette tendance étaient les traumatismes crâniens, pour lesquels 

les taux étaient plus élevés chez les délinquants que chez les délinquantes (34 % par rapport à 

23 %), et le virus de l’hépatite C, plus répandu chez les délinquantes que chez les délinquants 

(19 % comparativement à 9 %).  
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Par rapport aux services de santé fournis aux délinquants, les services offerts aux délinquantes 

incarcérées peuvent nécessiter des efforts supplémentaires pour favoriser la sensibilisation à 

certains problèmes de santé, comme ceux liés au virus de l’hépatite C, et le traitement de ces 

problèmes de santé. Dans l’ensemble, les résultats de cette étude, conjointement avec ceux 

obtenus pour les délinquants nouvellement admis, fournissent des renseignements utiles sur l’état 

de santé déclaré par les délinquants au début de leur incarcération qui peuvent être utilisés 

comme point de référence pour examiner les tendances sur le plan de la santé observées au SCC 

au fil du temps.  
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Introduction 

La littérature sur les soins de santé en milieu correctionnel indique que les délinquants 

affichent des taux plus élevés de maladies infectieuses, de maladies chroniques et de troubles 

physiques et psychiatriques que l’ensemble de la population (Fazel et Baillargeon, 2011; Harris, 

Hek et Condon, 2007; Robert, 2004; Wilper et coll., 2009). Plusieurs facteurs peuvent expliquer 

cette constatation, dont le fait que les délinquants adoptent davantage de comportements à risque 

élevé pour la santé que les membres de la population générale. Parmi ces comportements, on 

compte l’utilisation de drogues par intraveineuse, des pratiques insalubres de tatouage, l’usage 

du tabac, les agressions physiques, la multiplication des partenaires sexuels et l’alcoolisme. 

D’autres facteurs socioéconomiques réputés être associés à une moins bonne santé, notamment la 

pauvreté, le faible niveau d’éducation, le logement insalubre et le chômage ou le sous-emploi, 

sont aussi plus fréquents dans les populations de délinquants (Hamilton et Bhatti, 1996; Agence 

de la santé publique du Canada, 2003; Organisation mondiale de la Santé, 2003). Il est important 

que les établissements correctionnels offrent des traitements aux délinquants qui ont des 

problèmes de santé pendant leur incarcération, car leurs problèmes non traités peuvent se 

détériorer et exacerber les difficultés associées à leur réinsertion sociale (Leitzell, Madrazo et 

Warner-Robbins, 2011; Mallik-Kane et Visher, 2008). En outre, le système correctionnel peut 

créer un environnement à l’appui d’une évaluation précise de l’état de santé, de traitements 

efficaces pour les problèmes de santé et d’une sensibilisation appropriée aux questions liées à la 

santé. L’optimisation des soins de santé pour les détenus peut favoriser la sûreté et la sécurité, 

tant à l’intérieur des établissements correctionnels que dans la collectivité lorsque les détenus 

sont mis en liberté (Thompson, Zakaria et Grant, 2011).   

Les résultats de deux études internationales exhaustives sur la santé des détenus 

fournissent des estimations de la prévalence des problèmes de santé et mettent en relief les 

problèmes qui sont particulièrement importants au sein des populations de détenus par rapport à 

l’ensemble de la population (Indig et coll., 2010; National Commission on Correctional Health 

Care, 2002). En Australie, l’État de la Nouvelle-Galles-du-Sud a mené une enquête sur l’état de 

santé des détenus à trois occasions au cours des dix dernières années (Indig et coll., 2010). Les 

problèmes chroniques les plus répandus parmi les délinquants de sexe masculin qui ont été 

recensés lors de l’étude la plus récente, en 2009, sont l’asthme, les problèmes de dos et 
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l’hypertension. Dans le cadre d’une étude menée aux États-Unis, on a extrapolé à partir de 

données tirées de diverses bases de données puis estimé que la prévalence du syndrome 

d’immunodéficience acquise (sida) parmi les détenus était 5 fois plus élevée que dans l’ensemble 

de la population générale des États-Unis; celle de l’hépatite C [VHC] était de 9 à 10 fois 

supérieure, et celle de la tuberculose progressive était de 4 à 17 fois plus élevée (National 

Commission on Correctional Health Care, 2004).  

État de santé des délinquantes 

 Étant donné que les délinquantes représentent un faible pourcentage des populations 

carcérales, la plupart des études ont visé principalement les délinquants de sexe masculin. 

Toutefois, les délinquantes ont des antécédents particuliers pouvant contribuer à leurs problèmes 

de santé chroniques et à leurs besoins en matière de traitement pendant leur incarcération. Les 

antécédents des délinquantes en matière de santé renferment souvent des problèmes comme de la 

violence physique et sexuelle, des maladies chroniques et des problèmes de dépendance à 

l’alcool ou aux drogues, et ces problèmes peuvent passer inaperçus lorsque les administrateurs 

examinent uniquement la situation du point de vue des délinquants de sexe masculin (Guthrie, 

2011).  

 En vérifiant la prévalence des problèmes de santé chroniques chez les délinquantes aux 

États-Unis, des chercheurs ont découvert que l’incarcération est liée à une prévalence supérieure 

des cas d’hypertension, d’hépatite et de cancer chez les délinquantes que chez les délinquants 

(Binswanger et coll., 2009). En utilisant une enquête représentative de la population carcérale à 

l’échelle des États-Unis, Binswanger et coll. (2010) ont enquêté sur les différences entre les 

sexes au chapitre des problèmes médicaux chroniques (c.-à-d. cancer, hypertension, diabète, 

arthrite, asthme, hépatite et cirrhose) et ont découvert que, comparativement aux détenus de sexe 

masculin, les détenues présentaient une prévalence passablement supérieure de tous les 

problèmes médicaux, même après avoir procédé à un ajustement pour tenir compte des facteurs 

sociodémographiques et des problèmes de dépendance. Les résultats d’une autre étude réalisée 

aux États-Unis ont révélé que de nombreuses délinquantes étaient admises en établissement 

correctionnel avec des problèmes comprenant l’hypertension, le virus de l’immunodéficience 

humaine (VIH)/sida, la dépression, l’anxiété et la toxicomanie (Morgan, 2013).  

 Une enquête sur la santé menée auprès des détenus australiens (Indig et coll., 2010) a 

révélé que les problèmes les plus souvent déclarés par les délinquantes étaient les troubles de la 
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vue (41 %), l’asthme (40 %) et les maux de dos (34 %). Lorsqu’on demandait aux participants 

s’ils avaient actuellement une maladie ou une invalidité qui les incommodait depuis six mois ou 

plus, les délinquantes étaient plus susceptibles que les délinquants de répondre par l’affirmative 

(54 % par rapport à 46 %). Les délinquantes étaient également plus susceptibles que les 

délinquants de déclarer avoir au moins deux maladies ou invalidités (22 % par rapport à 12 %).   

 Selon une évaluation des besoins en soins de santé des détenus sous responsabilité 

fédérale au Canada, près du quart des délinquantes incarcérées (23 %) avaient des problèmes de 

santé qui nécessitaient une attention à l’admission, comparativement à un peu plus de 13 % des 

hommes (Service correctionnel du Canada [SCC], 2004). Parmi les autres constatations 

majeures, on a découvert que, comparativement à l’ensemble de la population canadienne, les 

délinquantes étaient trois fois plus susceptibles de recevoir des traitements contre le diabète, 

deux fois plus susceptibles de recevoir des traitements pour des problèmes cardiovasculaires et 

presque trois fois plus susceptibles de recevoir des traitements contre l’asthme.  

 Plusieurs études de recherche ont été menées afin de déterminer le fardeau que 

représentent les maladies infectieuses chez les détenus au Canada. Ces études ont démontré que 

les taux de VIH et de VHC au sein des populations carcérales sont beaucoup plus élevés que 

ceux enregistrés dans la population générale, notamment chez les femmes. À titre d’exemple, 

une étude portant sur les détenus sous responsabilité provinciale au Québec a révélé que la 

prévalence de l’infection au VIH totalisait 2 % chez les détenus et 9 % chez les détenues (Poulin 

et coll., 2007). La prévalence correspondante de l’infection au VHC s’élevait à 17 % chez les 

hommes et à 29 % chez les femmes. Un sondage national auprès des détenu(e)s sur les maladies 

infectieuses et les comportements à risque (SNDMICR) a été mené en 2007 auprès d’un 

échantillon représentatif de détenus sous responsabilité fédérale de l’ensemble du Canada. Les 

résultats du SNDMICR ont révélé que, parmi toutes les délinquantes incarcérées qui ont fait 

l’objet d’un test de dépistage de l’infection au VIH au fil des ans (avant ou pendant 

l’incarcération), 6 % des délinquantes non autochtones et 12 % des délinquantes autochtones ont 

déclaré avoir obtenu un résultat positif. Dans le même ordre d’idées, chez celles qui ont fait 

l’objet d’un test de dépistage au VHC au fil du temps, 30 % des délinquantes non autochtones et 

49 % des délinquantes autochtones ont déclaré un résultat positif (Thompson et coll., 2011). En 

s’appuyant sur les données du SNDMICR, une autre étude a révélé que, chez les délinquantes, 

avoir déjà utilisé des drogues injectables et avoir déjà été travailleuse du sexe étaient 
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deux facteurs associés à une plus forte probabilité d’infection au VHC déclarée par l’intéressée 

(Zakaria, 2012). Après une évaluation des comportements à risque en matière d’utilisation de 

drogues injectables et de commerce du sexe, les femmes autochtones étaient 1,80 fois plus 

susceptibles de déclarer une infection au VHC que les femmes non autochtones. Cela donne à 

penser que d’autres facteurs importants associés à l’infection au VHC sont différents chez les 

femmes autochtones et chez les femmes non autochtones.  

 Chez les délinquantes, les femmes âgées peuvent également présenter des besoins 

particuliers en matière de santé; ces besoins sont notamment liés aux symptômes de la 

ménopause, du cancer (du sein, de l’utérus et du col de l’utérus) et de l’ostéoporose. Dans le 

cadre d’une autre étude canadienne, des entrevues ont été menées auprès de délinquantes âgées 

sous responsabilité fédérale. Parmi ces femmes de plus de 50 ans, 96 % ont signalé un certain 

nombre de problèmes chroniques de santé physique, dont l’arthrite, un taux de cholestérol élevé, 

l’hypertension et l’ostéoporose. De plus, près de deux tiers des délinquantes âgées interrogées 

ont mentionné que leur problème de santé physique leur nuisait au quotidien, notamment sur le 

plan de la mobilité et de la vitesse à laquelle elles peuvent accomplir des tâches (Michel, Gobeil 

et McConnell, 2012).  

Services de santé du SCC  

 Conformément à l’article 86 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté 

sous condition, le SCC est responsable de la prestation des soins de santé essentiels aux détenus. 

La Directive du commissaire 800 du SCC (SCC, 2011a) présente de façon détaillée l’obligation 

légale qu’ont les établissements de donner accès aux services médicaux, dentaires et de santé 

mentale essentiels; elle précise également la nécessité d’obtenir un consentement éclairé et de 

fournir des médicaments et du matériel médical. En outre, des directives et des manuels précisent 

les exigences sur le plan opérationnel et les éléments cliniques de certains services et 

programmes de santé (p. ex. Lignes directrices pour la prise en charge des hépatites virales, SCC, 

2011b).  

 Plusieurs études ont été réalisées sur le taux de maladies infectieuses dans les 

pénitenciers du SCC (voir SCC, 2008; Thompson et coll., 2011; Zakaria, 2012), et les maladies 

infectieuses font l’objet d’une surveillance continue au SCC depuis 1998. En outre, la mise en 

place à l’échelle nationale du Système informatisé de dépistage des troubles mentaux à 

l’évaluation initiale (SIDTMEI), en 2009, a facilité l’évaluation de la santé mentale des détenus 
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sous responsabilité fédérale nouvellement admis. Néanmoins, peu de recherches ont été 

effectuées sur le fardeau que représentent les problèmes de santé physique et les maladies chez 

les détenus canadiens sous responsabilité fédérale. En l’absence d’un dossier médical 

électronique, il est difficile d’estimer la prévalence des problèmes de santé chroniques parmi les 

délinquants sous responsabilité fédérale nouvellement admis. Une évaluation complète des 

besoins en soins de santé des détenus sous la responsabilité du SCC a été effectuée en 2004; 

toutefois, les conclusions n’ont été que provisoires, en raison de l’absence de sources de données 

fiables. La recommandation formulée dans le rapport visait à rassembler plus systématiquement 

des données sur la santé des détenus.        

La présente étude 

Afin de recueillir des renseignements sur la prévalence des problèmes de santé 

chroniques parmi les détenus sous responsabilité fédérale nouvellement admis, un projet 

d’envergure a été entrepris pour examiner l’état de santé physique déclarée par tous les 

délinquants (hommes et femmes) nouvellement admis. La première phase de cette recherche 

consistait à examiner l’état de santé des délinquants de sexe masculin nouvellement admis sur 

une période de six mois (voir Stewart, Sapers, Nolan et Power, sous presse). Les résultats 

indiquent que les problèmes de santé qui sont le plus couramment déclarés par les délinquants de 

sexe masculin nouvellement admis sont les traumatismes crâniens, l’asthme et les maux de dos. 

Mis à part les virus transmissibles par le sang (le VIH/sida et le VHC) et l’asthme, les taux de 

problèmes de santé physique ne semblent pas être beaucoup plus élevés au sein de la population 

de délinquants incarcérés de sexe masculin que chez la population masculine adulte au Canada. 

Les résultats ont également révélé que, pour bon nombre de problèmes de santé, les taux 

enregistrés chez les délinquants de sexe masculin de 50 ans et plus étaient plus élevés que ceux 

affichés par les délinquants de moins de 50 ans, et que comparativement aux délinquants de sexe 

masculin non autochtones, les délinquants autochtones présentaient des taux plus élevés de 

traumatismes crâniens et de virus transmissibles par le sang, peu importe l’âge.  

 La présente étude constitue la deuxième phase de la recherche visant à recueillir de 

l’information sur la prévalence des problèmes de santé physique déclarés par les délinquantes 

sous responsabilité fédérale nouvellement admises. Puisque les délinquantes peuvent avoir des 

besoins en matière de santé différents de ceux des délinquants de sexe masculin, un des 
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principaux objectifs de l’étude consistait à comparer les taux de problèmes de santé physique 

relevés chez les délinquantes et ceux relevés chez les délinquants
1
.   

 

                                                 
1
 Par conséquent, la présente étude est un complément des résultats du rapport de recherche examinant l’état de santé 

physique déclaré par les nouveaux délinquants purgeant une peine de ressort fédéral (Stewart et coll., sous presse).  
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Méthode 

Participantes 

Les participantes étaient l’ensemble des délinquantes admises consécutivement dans les 

établissements du SCC en vertu d’un nouveau mandat de dépôt (MD)
2
 du 1

er
 avril 2012 au 

1
er

 mai 2013
3
. Les renseignements aux fins de l’évaluation de l’état de santé ont été recueillis 

pour 271 femmes, ce qui représente 90 % des délinquantes nouvellement admises au cours de 

cette période. Les renseignements sur neuf délinquantes additionnelles qui ont été transférées 

d’autres pays au cours de la période visée ont également été recueillis et inclus
4
. Donc, 

280 délinquantes au total ont participé à l’étude.   

L’âge moyen des participantes était de 35 ans (écart-type = 11; étendue = 18 – 66). Au 

total, 27 % (n = 76) des délinquantes se sont identifiées comme étant d’ascendance autochtone.    

Procédure/documents/approche analytique  

Dans les 24 heures suivant leur admission dans un établissement du SCC, tous les 

délinquants rencontrent automatiquement un membre du personnel infirmier afin qu’il réponde 

aux besoins médicaux immédiats, qu’il explique le processus d’évaluation de la santé et qu’il 

obtienne un consentement éclairé aux fins des services médicaux. À ce moment, la 

première partie d’un formulaire d’évaluation initiale de l’état de santé est remplie; elle renferme 

des questions sur la santé médicale actuelle afin de permettre aux spécialistes de déterminer si la 

personne a besoin d’une attention médicale immédiate. Au cours des deux semaines suivant 

l’admission, une évaluation exhaustive de l’état de santé est offerte aux délinquants. Cette 

évaluation comprend la deuxième partie de l’évaluation initiale de l’état de santé (signes vitaux 

actuels, et problèmes de santé actuels et antérieurs déclarés par les délinquants), un formulaire de 

dépistage des maladies infectieuses (antécédents en matière de dépistage et de vaccination), ainsi 

qu’une évaluation additionnelle des activités quotidiennes pour les délinquants de 50 ans et plus 

et ceux ayant une invalidité. Ces formulaires d’évaluation de l’état de santé constituent la 

                                                 
2
 Une admission en vertu d’un MD est une nouvelle admission dans un établissement fédéral qui découle de la 

décision d’un tribunal.  
3
 Pour qu’il y ait une quantité suffisante de données permettant d’effectuer une analyse fiable, les données ont été 

recueillies sur une année complète pour les délinquantes. Aux fins de l’étude sur les délinquants de sexe masculin, 

les données ont été recueillies pendant six mois seulement. 
4
 Même si ces délinquantes n’ont pas techniquement été admises en vertu d’un nouveau MD, on a décidé de les 

inclure, car on ne possédait aucun dossier antérieur sur les évaluations de leur état de santé.  
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série 1244 et ont été élaborés à l’intention des services de santé du SCC. Tous les 

formulaires 1244 dûment remplis sont rangés dans la fiche des délinquants aux fins de 

consultation durant leur incarcération. 

Dans le cadre de la présente étude, le personnel des centres régionaux de réception a 

consigné les données de toutes les admissions consécutives figurant dans les formulaires 1244 

sur l’évaluation de la santé dans des feuilles de calcul électroniques sur une période de 13 mois. 

Les questions de chacun des formulaires de la série 1244 ayant servi à rassembler les données 

figurant dans la présente étude sont indiquées à l’annexe A. Les résultats ont été analysés dans le 

Système d’analyse statistique au moyen des taux de prévalence des problèmes de santé au sein 

de l’échantillon total.  

Puisque nous avons recueilli de l’information sur une cohorte de délinquantes 

nouvellement admises, on a jugé qu’il était inapproprié d’utiliser des statistiques déductives. 

Ainsi, les résultats ont été présentés de manière descriptive (c.-à-d. tableaux statistiques). Dans 

plusieurs cas, les taux ont été ventilés par groupe d’âge (moins de 50 ans et 50 ans et plus) et 

selon l’ascendance autochtone. Les résultats obtenus pour les délinquantes ont également été 

comparés de façon descriptive à ceux obtenus pour les délinquants de sexe masculin dans le 

cadre d’une étude antérieure aux fins de laquelle les données sur la santé ont été recueillies pour 

tous les délinquants de sexe masculin admis consécutivement dans les établissements du SCC du 

1
er

 avril 2012 au 30 septembre 2012 (Stewart et coll., sous presse). L’échantillon total comptait 

2 273 délinquants, soit 96 % des délinquants de sexe masculin nouvellement admis durant cette 

période. De plus, les résultats obtenus pour les délinquantes ont été comparés aux estimations 

liées à certains problèmes de santé majeurs relevés au sein de la population féminine canadienne. 

Ces renseignements ont été extraits principalement des cubes de données de l’infobase des 

maladies chroniques, qui sont des bases de données interactives contenant de nombreux types 

d’indicateurs sur les maladies chroniques (Agence de la santé publique du Canada, 2013), dont 

les données de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC) de 

Statistique Canada
5
. Pendant ce temps, les taux de comparaison en ce qui a trait au VHC au 

                                                 
5
 L’ESCC est une enquête ponctuelle visant à recueillir des renseignements liés à l’état de santé, à l’utilisation des 

soins de santé et aux déterminants de la santé de la population canadienne (Statistique Canada, 2013). Depuis 2009, 

tous les taux sont calculés en excluant les catégories de non-réponse (« refus », « ne sait pas » et « non déclarée ») 

dans le dénominateur.         
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Canada étaient fondés sur un rapport de l’Agence de la santé publique du Canada (Agence de la 

santé publique du Canada, 2007).   

L’évaluation des facteurs de risque liés au mode de vie contenait les renseignements de la 

section II du formulaire 1244 ainsi que les cotes de besoins du domaine de la toxicomanie 

découlant de l’Instrument de définition et d’analyse des facteurs dynamiques révisé (IDAFD-R) 

que les agents de libération conditionnelle spécialisés remplissent lors de l’arrivée de tous les 

délinquants admis au SCC. Chaque domaine est composé de différents indicateurs qui nous 

permettent d’attribuer l’une des cotes suivantes : aucun besoin immédiat d’amélioration, faible 

besoin d’amélioration, besoin d’amélioration moyen, besoin d’amélioration élevé. Aux fins de la 

présente étude, les cotes « moyen » et « élevé » ont été regroupées afin d’indiquer l’existence 

d’un besoin. Il a été démontré que cette évaluation, combinée à une évaluation des facteurs de 

risque statique des délinquants, est étroitement liée aux résultats après la mise en liberté (Brown 

et Motiuk, 2005). Ces renseignements sont stockés dans le Système de gestion des 

délinquant(e)s, le dossier électronique sur l’ensemble des délinquants sous responsabilité 

fédérale.  
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Résultats 

Les délinquantes qui ont déclaré avoir un problème de santé ont été regroupées selon les 

catégories (problème de système ou d’appareil/problème de santé) présentées dans le tableau 1. 

Près de trois quarts des délinquantes ont déclaré des facteurs de risque liés au mode de vie 

(c.-à-d. fumer, boire, prendre de la drogue et ne pas faire d’exercice), et la moitié avaient un 

surpoids ou étaient obèses, selon leur indice de masse corporelle (IMC). Plus d’un tiers des 

délinquantes ont déclaré avoir un problème de santé touchant leur appareil locomoteur; plus 

d’un quart ont déclaré avoir un problème touchant leur système nerveux central; 20 % ont 

signalé être atteintes d’un virus transmissible par le sang; environ 20 % ont fait état de problèmes 

affectant leurs systèmes cardiovasculaire et respiratoire; 6 % ont déclaré avoir déjà souffert d’un 

cancer ou de problèmes touchant leur appareil génital; et 5 % ont déclaré avoir le diabète.          

 

Tableau 1 

Prévalence des problèmes de santé chez les délinquantes nouvellement admises, classés selon les 

catégories problèmes de système ou d’appareil/ problèmes de santé  

  (N = 280) 

Problèmes de système ou 

d’appareil/problèmes de 

santé 

Problèmes de santé inclus % n 

IMC au-dessus de 25
 
 Surpoids ou obésité  53 147 

Appareil locomoteur Arthrite, ostéoporose et maux de dos  31 87 

Système nerveux central Traumatisme crânien, crise d’épilepsie et 

lésion médullaire   

26 74 

Virus transmis par le sang
 
 VIH/sida et VHC  20 46 

Appareil cardiovasculaire Hypertension artérielle, crise cardiaque, taux 

de cholestérol élevé, angine de poitrine, 

accident vasculaire cérébral et arythmie  

18 51 

Appareil respiratoire Asthme, bronchite et maladie pulmonaire  18 50 

Appareil digestif
 
 Ulcères  7 19 

Antécédents de cancer  Tout cancer 6 17 

Appareil génital Col de l’utérus/utérus/ovaires  6 16 

Appareil endocrinien
 
 Diabète  5 14 

Remarque : Afin de veiller à ce que les totaux soient représentatifs de la présence connue de problèmes de santé 

touchant un système ou un appareil de l’organisme en particulier, les délinquantes qui n’ont pas signalé la présence 

d’au moins un problème de santé relativement à un système ou appareil et pour qui il manquait certains 

renseignements ont été exclues du total. De plus, veuillez retenir que le nombre total ne correspondra pas à 100 %, 

car une même délinquante peut avoir des problèmes de santé dans plusieurs catégories de systèmes et appareils. En 

outre, une délinquante peut avoir plusieurs problèmes de santé dans une même catégorie; dans un tel cas, la 

délinquante n’est représentée qu’une seule fois par catégorie. (VIH/sida = virus de l’immunodéficience 

humaine/syndrome d’immunodéficience acquise; VHC = virus de l’hépatite C)  
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On présente dans le tableau 2 une ventilation des problèmes de santé chroniques déclarés 

par les délinquantes à l’intérieur des différentes catégories. Aux fins de comparaison, ce tableau 

présente également le nombre total de problèmes de santé chroniques déclarés sur une période de 

six mois en 2012 par les délinquants de sexe masculin nouvellement admis (voir Stewart et coll., 

sous presse). Chez les hommes, le problème de santé le plus souvent déclaré a été le traumatisme 

crânien (34 %), tandis que chez les femmes, le problème le plus fréquemment signalé a été les 

maux de dos (26 %). Toutefois, près d’un quart (23 %) des femmes ont déclaré avoir été victimes 

d’un traumatisme crânien. Les autres problèmes souvent signalés chez les délinquantes étaient 

les symptômes liés à la ménopause, l’asthme, l’arthrite et le VHC. L’asthme, les maux de dos et 

le VHC ont également été signalés fréquemment par les délinquants de sexe masculin. Il est 

important de retenir que, lorsque le nombre de délinquantes ayant déclaré un problème de santé 

donné était inférieur à cinq, la prévalence de ce problème n’était pas exprimée sous forme de 

cote et ne figurait pas dans le tableau. Cela englobe les problèmes suivants : crise cardiaque, 

accident vasculaire cérébral, maladie pulmonaire, ostéoporose, prothèse requise et VIH/sida
6
.       

 Les facteurs de risque liés au mode de vie (présentés dans le tableau 3) pourraient 

contribuer à certains de ces problèmes de santé. Le facteur de risque lié au mode de vie déclaré le 

plus souvent par les délinquantes a été la consommation d’alcool (43 %), et ce facteur a été 

déclaré un peu plus souvent chez les délinquants de sexe masculin (53 %). Fait intéressant, lors 

de l’évaluation initiale, près de trois quarts (73 %) des femmes présentaient un besoin moyen ou 

élevé dans le domaine de la toxicomanie. Étonnamment, les femmes sont proportionnellement 

plus nombreuses que les hommes à déclarer faire de l’exercice, mais malgré cela, elles 

présentaient des taux d’obésité et de consommation de drogues injectables légèrement 

supérieurs.  

 

  

                                                 
6
 Il en a été décidé ainsi, car il pourrait être possible d’identifier les participantes lorsque le nombre apparaissant 

dans la cellule est inférieur à cinq. De plus, lorsque les nombres sont faibles, les conclusions que l’on peut tirer 

risquent de ne pas être suffisamment fiables.      
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Tableau 2 

Problèmes de santé déclarés par les délinquants purgeant une peine de ressort fédéral 

nouvellement admis, selon le sexe  

 

 

Femmes 

(N = 280) 

Hommes 

(N = 2 273) 

Problèmes de santé % n % n 

Antécédents de cancer (tout type)
a
 6 17 2 39 

Système nerveux central     

Traumatisme crânien 23 65 34 738 

Crise d’épilepsie 8 21 4 92 

Lésion médullaire 4 10 3 56 

Appareil cardiovasculaire     

Hypertension artérielle 10 28 9 184 

Arythmie 5 14 2 34 

Taux élevé de cholestérol 3 8 5 114 

Angine de poitrine 3 8 1 30 

Appareil respiratoire     

Asthme 16 44 15 318 

Bronchite 3 9 3 63 

Appareil digestif     

Ulcères 7 19 3 69 

Appareil génital     

Ménopause
b
 19 52 - - 

Col de l’utérus/utérus/ovaires
a
 6 16 - - 

Grossesse
c 
 2 6 - - 

Appareil endocrinien     

Diabète 5 14 4 88 

Appareil locomoteur     

Maux de dos
a
 26 73 19 411 

Arthrite
a
 9 26 8 177 

Difficulté à marcher
a
 4 11 5 108 

Virus transmis par le sang     

VHC
d
 19 43 9 191 

Remarque : Les pourcentages ont été calculés à l’aide du n total connu (excluant les valeurs manquantes ou 

inconnues). 

Chez les femmes, les problèmes de santé dont la fréquence d’autodéclaration était inférieure à cinq n’ont pas été 

inclus dans le tableau. Ces problèmes sont les suivants : crise cardiaque, accident vasculaire cérébral, maladie 

pulmonaire, ostéoporose, prothèse requise.  
a
n = 1 cas manquant. 

b
n = 3 cas manquants. 

c
n = 2 cas manquants. 

d
n = 50 cas manquants.  

 

 

Tableau 3 
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Facteurs de risque liés au mode de vie par rapport aux résultats sur la santé chez les délinquants 

purgeant une peine de ressort fédéral nouvellement admis, selon le sexe 

 
Femmes 

(N = 280) 
Hommes 

(N = 2 273) 

Facteurs de risque liés au 

mode de vie 
% n % n 

Boit de l’alcool
a
 43 120 53 1 049 

Obèse (IMC 30+)
b
 30 75 21 476 

Surpoids (IMC 25 – 29,9)
b
   29 72 30 677 

Utilise des drogues injectables
a
 27 76 21 415 

Fumeur actuel
c
 20 54 21 453 

Aucun exercice physiquea 12 33 21 407 

Besoins - toxicomanie
d
 73 146 61  1 232 

Remarque : Les pourcentages ont été calculés à l’aide du n total connu (excluant les valeurs manquantes ou 

inconnues). 
a
n = 2 cas manquants. 

b
IMC = Indice de masse corporelle; renseignements manquants pour n = 31. 

c
n = 9 inconnus. 

d
Cotes de « moyen » à « élevé » pour les besoins liés aux facteurs criminogènes (remplies par les agents de 

libération conditionnelle affectés à l’évaluation initiale); n = 79 cas manquants.   

 

 Les tableaux 4 et 5 comparent les résultats de l’enquête sur l’état de santé des 

femmes aux estimations liées à certains problèmes de santé majeurs relevés au sein de la 

population féminine canadienne. La plupart des taux cités représentent les résultats des 

répondantes canadiennes de 20 ans et plus; toutefois, certaines estimations sont également 

fondées sur les résultats des répondantes de tous âges ou sur ceux des répondantes âgées de 

12 ans et plus. La population de délinquantes sous la responsabilité du SCC est âgée de 18 ans et 

plus. Par conséquent, ces comparaisons devraient être faites avec une certaine prudence étant 

donné les différents intervalles d’âges. Encore une fois, il est important de retenir que, chez les 

femmes, les problèmes de santé dont la fréquence d’autodéclaration était inférieure à cinq n’ont 

pas été présentés dans le tableau. Ces problèmes sont les suivants : crise cardiaque, accident 

vasculaire cérébral, maladie pulmonaire, ostéoporose, prothèse requise et VIH/sida. 

Fait intéressant, les taux de VHC déclaré s’élèvent à 19 % au sein de l’échantillon de 

délinquantes, tandis qu’ils ne totalisent que 1 % dans la population féminine canadienne. 

Autrement, à l’exception de l’asthme, des maux de dos et de l’obésité, les problèmes de santé ne 

semblent pas beaucoup plus importants chez les délinquantes nouvellement admises que chez les 

femmes au sein de la population canadienne. En fait, les taux d’hypertension artérielle, d’arthrite 

et de diabète y sont inférieurs, et cela s’explique peut-être par le fait que la population carcérale 
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sous la responsabilité du SCC présente une proportion inférieure d’adultes âgés que la population 

générale (Beaudette et Stewart, sous presse).             
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Tableau 4 

Problèmes de santé déclarés par les délinquantes du SCC comparativement à ceux de la 

population de Canadiennes 

 
Délinquantes du SCC 

Population de 

Canadiennes 

 (N = 280) (N varie) 

Problèmes de santé % % 

Antécédent de cancer (tout type) 6 5
a
 

Système nerveux central 
 

 

Traumatisme crânien 23 - 

Crise d’épilepsie 8 - 

Lésion médullaire 4 - 

Appareil cardiovasculaire 
 

 

Hypertension artérielle 10 20
b
 

Arythmie 5 - 

Taux élevé de cholestérol 3 - 

Angine de poitrine 3 - 

Appareil respiratoire 
 

 

Asthme 16 10
b
 

Bronchite 3 - 

Appareil digestif 
 

 

Ulcères 7 3
a
 

Appareil génital 
 

 

Ménopause 19 - 

Col de l’utérus/utérus/ovaires 6 - 

Grossesse  2 - 

Appareil endocrinien 
 

 

Diabète 5 6
b
 

Appareil locomoteur 
 

 

Maux de dos 26 20
ac

 

Arthrite 9 23
b
 

Difficulté à marcher 4 - 

Virus transmis par le sang 
 

 

VHC 19 1
d
 

Remarque : Chez les femmes, les problèmes de santé dont la fréquence d’autodéclaration était inférieure à cinq n’ont pas été 

inclus dans le tableau. Ces problèmes sont les suivants : crise cardiaque, accident vasculaire cérébral, maladie pulmonaire, 

ostéoporose, prothèse requise et VIH/sida (virus de l’immunodéficience humaine/syndrome d’immunodéficience acquise). 

VHC = Virus de l’hépatite C.  

Remarque : – signale que les données n’étaient pas disponibles dans les cubes de données de l’infobase des maladies chroniques 

de l’Agence de la santé publique du Canada. 
a20092010, données de l’ESCC pour les 12 ans et plus. b2011, données de l’ESCC pour les 20 ans et plus.   
cExclut la fibromyalgie et l’arthrite. d2007, données sur la prévalence du VHC pour tous les âges, tirées du rapport suivant : 

www.phac-aspc.gc.ca/sti-its-surv-epi/model/pdf/model07-fra.pdf. 

  

http://www.phac-aspc.gc.ca/sti-its-surv-epi/model/pdf/model07-fra.pdf
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Tableau 5 

Facteurs de risque liés au mode de vie déclarés par les délinquantes sous la responsabilité 

du SCC par rapport à ceux recensés au sein de la population féminine canadienne  

 

Délinquantes 

du SCC 

Population de 

Canadiennes 

 
(N = 280) (N varie) 

Facteurs de risque liés au mode 

de vie 

% % 

Boit de l’alcool 43 - 

Obèse (BMI 30+) 30 17
a 

Surpoids (IMC = 25 -29,9) 29 28
a 

Utilise des drogues injectables  27 - 

Fumeur actuel 20 19
a 

Aucun exercice physique   12 51
a 

a
2011, données de l’ESCC pour les 20 ans et plus. 

Remarque : – signale que les données n’étaient pas disponibles dans les cubes de données de l’infobase des maladies 

chroniques de l’Agence de la santé publique du Canada. 

 

 Au sein de l’échantillon des délinquantes nouvellement admises, seulement 11 % (n = 30) 

avaient plus de 50 ans. Compte tenu de ce faible pourcentage, les résultats ont été regroupés par 

problèmes de système ou appareil/problèmes de santé afin que nous puissions effectuer une 

comparaison entre les résultats des délinquantes de moins de 50 ans et les résultats des 

délinquantes de 50 ans et plus. Tel qu’il est montré dans le tableau 6, la proportion de 

délinquantes qui ont signalé un problème de santé touchant leur système cardiovasculaire était 

beaucoup plus grande chez les 50 ans et plus que chez les moins de 50 ans (47 % par rapport à 

15 %). De plus, une plus grande proportion de délinquantes âgées étaient atteintes du diabète et 

avaient un IMC indiquant qu’elles avaient un surpoids ou étaient obèses. Une plus grande 

proportion de délinquantes de moins de 50 ans que de délinquantes âgées ont déclaré avoir des 

problèmes de santé touchant leur système nerveux central, leur appareil respiratoire et leur 

appareil locomoteur. Fait intéressant, les deux groupes ont affiché un taux semblable en ce qui a 

trait aux virus transmissibles par le sang.  
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Tableau 6 

État de santé  – regroupé selon les catégories problèmes de système ou d’appareil/ problèmes de 

santé – déclaré par les délinquantes sous responsabilité fédérale nouvellement admises de moins 

de 50 ans et de 50 ans et plus 

  <50 ans 50 ans et + 

  (n = 250) (n = 30) 

Problèmes de système 

ou d’appareil/ 

problèmes de santé  

Problèmes de santé inclus  % n % n 

IMC au-dessus de 25
  
 Surpoids ou obésité 52 129 60 18 

Appareil 

cardiovasculaire 

Hypertension artérielle, crise 

cardiaque, taux de cholestérol élevé, 

angine de poitrine, accident 

vasculaire cérébral et arythmie  

15 37 47 14 

Appareil locomoteur Arthrite, ostéoporose et maux de dos  32 79 28 8 

Système nerveux central Traumatisme crânien, crise 

d’épilepsie et lésion médullaire   

27 68 20 6 

Appareil endocrinien
 
 Diabète  4 9 17 5 

Virus transmis par le 

sang
 
 

VIH/sida et VHC  20 41 22 5 

Appareil respiratoire Asthme, bronchite et maladie 

pulmonaire  

18 46 13 4 

Antécédents de cancer  Tout cancer 6 14 10 3 

Appareil digestif
 
 Ulcères  7 17 7 2 

Appareil génital Col de l’utérus/utérus/ovaires 6 15 3 1 
Remarque : Afin de veiller à ce que les totaux soient représentatifs de la présence connue de problèmes de santé 

touchant un système ou un appareil de l’organisme en particulier, les délinquantes qui n’ont pas signalé la présence 

d’au moins un problème de santé relativement à un système ou appareil et pour qui il manquait certains 

renseignements ont été exclues du total. De plus, veuillez retenir que le nombre total ne correspondra pas à 100 %, 

car une même délinquante peut avoir des problèmes de santé dans plusieurs catégories de systèmes et appareils de 

l’organisme. En outre, une délinquante peut avoir plusieurs problèmes de santé dans une même catégorie; dans un 

tel cas, la délinquante n’est représentée qu’une seule fois par catégorie. (VIH/sida = virus de l’immunodéficience 

humaine/syndrome d’immunodéficience acquise; VHC = virus de l’hépatite C) 

 

 Une autre évaluation des besoins fonctionnels effectuée au moment de l’évaluation 

initiale permet de déterminer le nombre de délinquants qui requièrent de l’aide dans leur routine 

quotidienne. Tel qu’il est mentionné dans la section sur la méthodologie, cette évaluation est 

effectuée pour les délinquants de plus de 50 ans et ceux ayant une invalidité. Les résultats ont 

révélé que 12 % des délinquantes de l’échantillon avaient besoin d’aide dans un aspect ou un 

autre de leurs activités quotidiennes. La proportion de délinquantes qui avaient besoin d’aide 

était inférieure à 10 % pour chaque type d’activité (c.-à-d. laver les vêtements, se mouvoir, se 



 

18 

 

déplacer physiquement, manger, s’habiller, se laver, faire sa toilette [élimination et propreté], 

préparer les aliments, communiquer et faire l’entretien ménager).  

 Dans l’échantillon actuel, 28 % (n = 76) des délinquantes ont dit être des Autochtones. Le 

tableau 7 présente la prévalence des problèmes de santé déclarés (regroupés selon les catégories 

problèmes de système ou d’appareil/problèmes de santé) par les délinquantes autochtones et 

non autochtones nouvellement admises. Les résultats ont indiqué qu’une plus grande proportion 

de délinquantes autochtones que de délinquantes non autochtones ont déclaré être atteintes de 

virus transmissibles par le sang (27 % par rapport à 17 %). Lorsqu’il est uniquement question des 

infections au VHC, 27 % des femmes autochtones ont déclaré être infectées par le VHC, 

comparativement à 16 % des femmes non autochtones. En outre, une proportion légèrement plus 

élevée de femmes autochtones que de femmes non autochtones ont déclaré avoir le diabète, des 

ulcères et un problème de santé touchant leur système nerveux central.  

 Tel qu’il est présenté dans le tableau 8, les délinquantes autochtones affichaient 

habituellement des taux de facteurs de risque liés au mode de vie supérieurs à ceux des 

délinquantes non autochtones, notamment pour les facteurs suivants : obèse, boit de l’alcool, 

fume des cigarettes et utilise des drogues injectables. En fait, les cotations indiquaient qu’à 

l’évaluation initiale, plus de 90 % des femmes autochtones avaient un besoin moyen ou élevé 

dans le domaine de la toxicomanie.  
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Tableau 7 

État de santé – regroupé selon les catégories problèmes de système ou d’appareil/problèmes de 

santé – déclaré par les délinquantes autochtones et non autochtones sous responsabilité fédérale 

nouvellement admises     

  Autochtones Non-Autochtones 

  (n = 76) (n = 200) 

Problèmes de système 

ou d’appareil/problèmes 

de santé   

Problèmes de santé inclus  % n % n 

Appareil locomoteur Arthrite, ostéoporose et maux de 

dos   

32 24 31 61 

Système nerveux central Traumatisme crânien, crise 

d’épilepsie et lésion médullaire   

29 22 25 50 

Virus transmis par le 

sang
 
 

HIV/sida et VHC  27 18 17 27 

Appareil 

cardiovasculaire 

Hypertension artérielle, crise 

cardiaque, taux de cholestérol élevé, 

angine de poitrine, accident 

vasculaire cérébral et arythmie  

17 13 19 37 

Appareil respiratoire Asthme, bronchite et maladie 

pulmonaire 

16 12 19 38 

Appareil endocrinien
 
 Diabète  11 8 3 6 

Appareil digestif
 
 Ulcères  11 8 6 11 

Appareil génital Col de l’utérus/utérus/ovaires 9 7 5 9 

Antécédents de cancer  Tout cancer  8 6 6 11 
Remarque : Afin de veiller à ce que les totaux soient représentatifs de la présence connue de problèmes de santé 

touchant un système ou un appareil de l’organisme en particulier, les délinquantes qui n’ont pas signalé la présence 

d’au moins un problème de santé relativement à un système ou appareil et pour qui il manquait certains 

renseignements ont été exclues du total. De plus, veuillez retenir que le nombre total ne correspondra pas à 100 %, 

car une même délinquante peut avoir des problèmes de santé dans plusieurs catégories de systèmes et appareils de 

l’organisme. En outre, une délinquante peut avoir plusieurs problèmes de santé dans une même catégorie; dans un 

tel cas, la délinquante n’est représentée qu’une seule fois par catégorie. (VIH/sida = virus de l’immunodéficience 

humaine/syndrome d’immunodéficience acquise; VHC = virus de l’hépatite C) 
  



 

20 

 

Tableau 8 

Facteurs de risque liés au mode de vie par rapport aux résultats sur la santé chez les 

délinquantes nouvellement admises selon leur origine 

 Autochtones 

(n = 76) 

Non-Autochtones 

(n = 200) 

Facteurs de risque liés au 

mode de vie 

% n % n 

Surpoids (IMC = 25-29,9)  30 20 29 51 

Obèse (IMC 30+) 37 25 28 49 

Boit de l’alcool 51 38 40 79 

Aucun exercice physique 7 5 14 27 

Utilise des drogues 

injectables 

39 29 23 46 

Fumeur actuel 28 21 17 32 

Besoin - toxicomanie
a
 94 59 63 85 

Remarque : Les pourcentages ont été calculés à l’aide du n total connu (excluant les valeurs manquantes ou 

inconnues). 
a
Cotes de « moyen » à « élevé » pour les besoins liés aux facteurs criminogènes (remplies par les agents 

de libération conditionnelle affectés à l’évaluation initiale).  

  

 

 Étant donné le rôle que jouent les facteurs sociaux dans l’état de santé, nous avons 

également présenté la prévalence des problèmes de santé par rapport à certains facteurs clés liés 

au mode de vie (voir le tableau 8). Les résultats ont révélé que l’utilisation de drogues injectables 

autodéclarée était associée à des taux supérieurs de nombreux problèmes de santé, dont le 

traumatisme crânien, les crises d’épilepsie, la lésion médullaire, l’angine de poitrine, la maladie 

pulmonaire, les ulcères, les maux de dos, l’arthrite et l’infection au VHC. En réalité, les taux 

de VHC étaient environ huit fois plus élevés chez les délinquantes qui utilisaient des drogues 

injectables que chez celles qui ne le faisaient pas. L’obésité chez les délinquantes nouvellement 

admises était associée à des taux plus élevés de lésion médullaire et, comme on pouvait s’y 

attendre, d’hypertension artérielle, de taux de cholestérol élevé, d’angine de poitrine, d’accident 

vasculaire cérébral, de diabète et de maux de dos. Le tabagisme chez les délinquantes 

nouvellement admises était associé à des taux supérieurs d’épilepsie, de lésion médullaire, de 

bronchite, d’ulcères, de maux de dos et d’infection au VHC. Toutefois, ces résultats doivent être 

interprétés avec circonspection en raison de la formulation ambiguë de la question utilisée pour 

évaluer l’état de « fumeur actuel ». Cette limite potentielle est abordée de façon plus approfondie 

dans la section consacrée à l’analyse.  
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Tableau 9 

État de santé déclaré par les délinquantes nouvellement admises, selon le facteur de risque lié au 

mode de vie  

 Obèse
a
 Fumeur actuel

b
 Boit de l’alcool

c
 Utilisation de 

drogues injectables
d
 

 Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

 

Problèmes de 

santé  

(n = 75) (n = 205) (n = 54) (n = 217) (n = 120) (n = 156) (n = 76) (n = 199) 

% % % % % % % % 

Antécédents de 

cancer  

8 5 4 7 5 7 9 5 

Système nerveux 

central  

        

Traumatisme 

crânien 

23 21 30 21 25 22 42 17 

Crise 

d’épilepsie 

4 6 15 6 8 8 18 4 

Lésion 

médullaire  

7 2 7 3 3 4 7 3 

Appareil 

cardiovasculaire 

        

Hypertension 

artérielle 

15 6 6 11 5 14 9 11 

Taux élevé de 

cholestérol 

7 2 2 3 2 4 1 4 

Angine de 

poitrine 

5 1 2 3 3 3 7 2 

Appareil 

respiratoire 

        

Asthme 17 14 15 16 13 18 21 14 

Bronchite 3 4 7 2 4 3 5 3 

Appareil digestif         

Ulcères 5 6 11 5 6 8 1 4 

Appareil 

endocrinien  

        

Diabète  12 2 6 5 5 5 3 6 

Appareil 

locomoteur 

        

Maux de dos 33 22 35 24 25 27 36 23 

Arthrite 11 8 9 9 6 12 16 7 

Virus transmis par 

le sang 

        

VHC
e
 20 17 38 13 16 21 47 6 

Remarque : Les pourcentages ont été calculés à l’aide du n total connu (excluant les valeurs manquantes ou inconnues). 

Chez les femmes, les problèmes de santé dont la fréquence d’autodéclaration était inférieure à cinq n’ont pas été inclus 

dans le tableau. Ces problèmes sont les suivants : crise cardiaque, accident vasculaire cérébral, maladie pulmonaire, 

ostéoporose, prothèse requise et VIH/sida (virus de l’immunodéficience humaine/syndrome d’immunodéficience acquise). 

VHC = Virus de l’hépatite C. 
a
Obèse = IMC 30+. 

b
Réponse à la question « Fumeur actuel? » 

c
Réponse à la question « Buvezvous de l’alcool? ». 
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d
Réponse à la question « Vous êtesvous déjà injecté des drogues? ». 
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Analyse 

 Cette étude donne un aperçu des problèmes de santé physique déclarés par les 

délinquantes admises dans les établissements du SCC au cours de la période de 13 mois allant 

d’avril 2012 à mai 2013. Les résultats indiquent que les problèmes de santé le plus fréquemment 

mentionnés par les délinquantes nouvellement admises sont les maux de dos (26 %), les 

traumatismes crâniens (23 %), le VHC (19 %) et l’asthme (16 %). En règle générale, les taux de 

prévalence des problèmes de santé physique affichés par les femmes étaient semblables ou 

supérieurs à ceux enregistrés chez les hommes. Les exceptions à cette tendance étaient les 

traumatismes crâniens, pour lesquels les taux étaient plus élevés chez les délinquants que chez 

les délinquantes, et le VHC, plus répandu chez les délinquantes que chez les délinquants. Les 

taux élevés d’infection au VHC relevés chez les délinquantes purgeant une peine de ressort 

fédéral sont conformes aux recherches antérieures qui ont démontré des taux plus élevés 

d’infection au VHC au sein des populations carcérales que dans la population générale, ainsi que 

des taux supérieurs chez les délinquantes que chez les délinquants (p. ex. Poulin et coll., 2007; 

Thompson et coll., 2011). Dans la présente étude, 19 % des femmes ont déclaré avoir obtenu un 

résultat positif, tandis que dans l’étude consacrée aux hommes, seulement 9 % d’entre eux ont 

fait état d’un tel résultat. Les résultats actuels sont également conformes aux recherches 

antérieures qui ont révélé des taux particulièrement élevés d’infection au VHC chez les 

délinquantes autochtones, comparativement à ceux enregistrés chez les délinquantes non 

autochtones (Thompson et coll., 2011; Zakaria, 2012). Dans la présente étude, 27 % des 

délinquantes autochtones ont déclaré avoir obtenu un résultat positif, tandis que 16 % des 

délinquantes non autochtones ont fait état d’un tel résultat. Fait intéressant, les taux d’infection 

au VHC relevés dans le cadre de cette étude sont inférieurs à ceux découlant du SNDMICR 

du SCC (Thompson et coll., 2011). Dans le SNDMICR, 49 % des délinquantes autochtones ont 

déclaré avoir une infection au VHC, comparativement à 30 % chez les délinquantes 

non autochtones. Les taux enregistrés dans le cadre de la présente étude se sont révélés 

inférieurs, possiblement parce que l’on a uniquement tenu compte des cas où les participantes 

ont déclaré leur infection au VHC lors de leur admission en établissement; à l’inverse, 

le SNDMICR portait sur l’ensemble des femmes incarcérées. Ainsi, il est possible que de 

nombreuses participantes à cette étude n’aient pas encore passé de test de dépistage ou qu’elles y 
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aient pris part avant d’avoir reçu leurs résultats. Le SCC offre actuellement des tests et des 

traitements à tous les délinquants consentants au cours des 14 jours suivant l’évaluation initiale. 

Étant donné que le processus de dépistage peut détecter des infections qui n’ont jamais été 

diagnostiquées chez les nouveaux arrivants, il se peut que les données déclarées figurant dans le 

présent rapport constituent une sous-estimation de la prévalence réelle. 

  Le VHC est associé à la maladie du foie chez les femmes ayant des antécédents 

d’utilisation de drogues injectables et de consommation élevée d’alcool (Leitzell, Madrazo et 

Warner-Robbins, 2011). Conformément à cette constatation, dans la présente étude, les femmes 

autochtones ont affiché des taux de consommation d’alcool et d’utilisation de drogues injectables 

supérieurs à ceux des femmes non autochtones. Les problèmes de santé liés au VHC peuvent être 

particulièrement importants à régler pendant l’incarcération, puisque l’infection chronique 

au VHC est souvent asymptomatique, mais peut entraîner une maladie du foie symptomatique, 

voire le décès (Rhodes, Taxman, Friedmann et Cropsey, 2008). Fait intéressant, toutefois, 

Zakaria (2012) a découvert que, même après avoir apporté les ajustements nécessaires pour tenir 

compte des comportements à risque en matière d’utilisation de drogues injectables et de 

commerce du sexe, les femmes autochtones étaient quand même plus susceptibles que les 

femmes non autochtones de déclarer une infection au VHC. Cette constatation donne à penser 

que d’autres facteurs comportementaux et sociaux importants associés au VHC, par rapport 

auxquels il y a des différences entre les femmes autochtones et non autochtones, ne sont 

peut-être pas pris en compte. Ainsi, d’autres recherches pourraient être menées pour tenter de 

déterminer la mesure dans laquelle les virus transmissibles par le sang, comme le VIH/sida et 

le VHC, sont liés à d’autres comportements à risque et associés au mode de vie présents chez les 

délinquantes. De telles recherches nous aideraient à lever le voile sur les taux supérieurs 

d’infection au VHC, notamment chez les femmes autochtones, ainsi qu’à concevoir des 

programmes de sensibilisation et de promotion de la santé.  

 Dans la présente étude, les délinquantes autochtones ont également affiché des taux 

d’obésité supérieurs à ceux des délinquantes non autochtones. À titre d’exemple, 37 % des 

femmes autochtones avaient un IMC qui les classait dans la catégorie « obèse », tandis que ce 

taux s’élevait à 28 % chez les femmes non autochtones. L’obésité peut accroître le risque de bon 

nombre de maladies et de problèmes de santé, comme le diabète de type 2 et les maladies 

cardiovasculaires (Clarke et Waring, 2012). En fait, dans la présente étude, les femmes 
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autochtones avaient déclaré être atteintes du diabète dans une plus grande mesure que les 

femmes non autochtones (11 % par rapport à 3 %). L’obésité à l’admission en établissement est 

particulièrement problématique, car il existe certains éléments probants démontrant que les 

détenus peuvent prendre du poids pendant leur incarcération en raison du stress, du régime 

hypercalorique et du manque d’exercice (Douglas, Pulgge et Fitzpatrick, 2009). Il est important 

de retenir que, dans le cadre de la présente étude, nous n’avons pas divisé les délinquantes 

autochtones en sous-échantillons particuliers. À titre d’exemple, l’ascendance autochtone n’a pas 

été ventilée selon les statuts de délinquantes membres des Premières Nations, délinquantes 

métisses et délinquantes inuites, et selon le milieu de vie, c’est-à-dire dans une réserve ou à 

l’extérieur. La prévalence des problèmes de santé peut varier selon de tels facteurs, et la tenue de 

recherches futures dans ce domaine pourrait être justifiée.    

 La population carcérale du SCC est vieillissante, comme en témoigne l’augmentation 

constante de la proportion de délinquants de 50 ans et plus (Stewart et coll., sous presse). 

Comme nous l’avons mentionné, les délinquantes âgées peuvent avoir des besoins particuliers 

liés à leur âge (p. ex. symptômes accrus liés à la ménopause, taux supérieurs de cancer et 

d’ostéoporose). En règle générale, nous n’avons pas relevé une grande différence entre l’état de 

santé des délinquantes âgées et celui de leurs plus jeunes consœurs dans la présente étude. 

Toutefois, compte tenu du très petit nombre de femmes de 50 ans et plus (n = 30), ces résultats 

doivent être interprétés avec circonspection. Une proportion plus élevée de femmes âgées ont 

déclaré être en ménopause, être atteintes du diabète et avoir un problème de santé touchant leur 

système cardiovasculaire, tandis qu’une proportion plus élevée de délinquantes de moins de 

50 ans ont déclaré avoir des problèmes de santé affectant leur système nerveux central, leur 

appareil respiratoire et leur appareil locomoteur.  

Limites  

 Un premier point faible de la présente étude réside dans le fait que seuls l’IMC et les 

signes vitaux ont été mesurés objectivement par les professionnels de la santé; toutes les autres 

données proviennent de ce qu’ont déclaré les délinquantes. Néanmoins, cette méthodologie est 

semblable à celle utilisée dans d’autres études de prévalence des problèmes de santé, tant dans la 

population générale (p. ex. ESCC) que chez les délinquants (p. ex. SNDMICR).   

 La population de délinquantes sous la responsabilité du SCC n’est pas très nombreuse, et 
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même si nous avons recueilli des données pendant 13 mois aux fins de la présente étude, 

l’échantillon n’était constitué que de 280 délinquantes. En raison du nombre plus faible de 

délinquantes, il peut être difficile d’examiner les liens entre différents problèmes de santé à 

l’intérieur de sous-échantillons, notamment dans le cadre de l’examen des différences entre les 

groupes, comme celles entre les femmes âgées et les femmes plus jeunes, ainsi que celles entre 

les femmes autochtones et non autochtones. Dans le cadre de recherches futures, les données des 

femmes pourraient être recueillies sur une plus longue période afin de garantir la représentativité 

des estimations des problèmes de santé au sein des sous-populations de délinquantes.     

 Comme nous l’avons mentionné, plusieurs questions posées dans l’entrevue d’évaluation 

relativement aux facteurs de risque liés au mode de vie (p. ex. celles liées au tabagisme et à la 

consommation d’alcool) ont pu entraîner une certaine confusion, ce qui est susceptible d’avoir 

affaibli le lien possible entre ces comportements et l’état de santé. À titre d’exemple, les femmes 

sont obligées de cesser de fumer lorsqu’elles sont admises dans un établissement fédéral, et en 

fait, elles auraient pu arrêter de fumer si elles avaient été détenues dans un établissement 

provincial pendant leur procès. Toutefois, en lisant la question sur le tabagisme, on ne sait pas 

trop si elle fait allusion aux femmes qui ont continué de fumer pendant leur incarcération ou à 

celles qui ont fumé jusqu’au moment où elles ont commencé à purger leur peine actuelle. En 

outre, la nature de la question « Buvez-vous de l’alcool » prête à confusion, car on ne sait pas si 

elle cible les femmes qui boivent à l’heure actuelle ou celles qui ont bu avant d’être incarcérées. 

La cotation établie au moyen de l’IDAFD-R pour le domaine de la toxicomanie pourrait être une 

méthode plus efficace pour déterminer les liens entre la toxicomanie et les problèmes de santé. 

Conclusion 

 Parmi les problèmes de santé physique évalués dans le cadre de cette étude, les maux de 

dos, le traumatisme crânien, le VHC et l’asthme étaient les plus fréquents chez les délinquantes 

au moment de l’admission dans un établissement fédéral. En règle générale, les taux de 

prévalence relevés chez les femmes étaient semblables ou légèrement supérieurs à ceux 

enregistrés chez les hommes. Les exceptions à cette tendance étaient les traumatismes crâniens, 

pour lesquels les taux étaient plus élevés chez les délinquants que chez les délinquantes, et 

le VHC, plus répandu chez les délinquantes que chez les délinquants. Les délinquantes 

autochtones ont affiché des taux d’infection au VHC supérieurs à ceux des délinquantes 
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non autochtones.  

 Sur l’ensemble, cette étude et celle réalisée auprès des hommes (c.-à-d. Stewart et coll., 

sous presse) fournissent des renseignements utiles sur l’état de santé des délinquants au moment 

où ils commencent à purger leur peine. De tels renseignements fournissent des données 

administratives sur le fardeau que représentent les problèmes de santé chroniques, ce qui nous 

permet d’estimer les besoins en santé et les sommes qui seront nécessaires pour nous permettre 

d’y répondre en nous appuyant sur des éléments probants. Les résultats actuels sur les 

délinquantes incarcérées peuvent être utilisés conjointement avec ceux obtenus pour les 

délinquants nouvellement admis, afin d’établir un point de référence que le SCC peut utiliser 

pour examiner les tendances relatives à la santé des délinquants au fil du temps.  
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Annexe A : Questions utilisées dans les formulaires de la série 1244 

 

 

État de santé – évaluation initiale : Section I 

 
Santé médicale actuelle    

Plaie exsudative   

Fumeur actuel   

Si oui, il a été question de 

l’interdiction de fumer et de la 

possibilité d’y renoncer : 

  

Alertes   

Prothèse requise   

Grossesse    

Si oui, date prévue d’accouchement : 

 

 

État de santé – évaluation initiale : Section II 

 
Mensurations et signes vitaux actuels  

Grandeur : (m)   Poids : (kg)  

Antécédents de cancer  

Avez-vous déjà été atteint d’un 

cancer?  
  

Dans l’affirmative, précisez :  

Système nerveux central  

Avez-vous présentement ou avez-vous déjà eu l’affection indiquée ci-après?  

Traumatisme crânien  Préciser : 

Crise d’épilepsie Préciser : 

Lésion médullaire  Préciser : 

Appareil cardiovasculaire  

Avez-vous présentement ou avez-vous déjà eu l’affection indiquée ci-après? 

Hypertension artérielle Préciser : 

Crise cardiaque Préciser : 

Cholestérol élevé  Préciser : 

Angine de poitrine Préciser : 

Accident vasculaire cérébral  Préciser : 

Autres  Arythmie  

Système oto-rhino-laryngologique, système respiratoire et yeux  

Avez-vous présentement ou avez-vous déjà eu l’affection indiquée ci-après? 

Asthme  Préciser : 

Bronchite chronique  Préciser : 

Maladie pulmonaire 

obstructive chronique  

Préciser : 
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Appareil digestif  

A) Estomac et œsophage  

Avez-vous présentement ou avez-vous déjà eu l’affection indiquée ci-après? 

Ulcères  Préciser : 

Appareil génito-urinaire  

A) Questions touchant la santé des hommes  

Troubles de la prostate    

Dans l’affirmative, préciser : 

B) Questions touchant la santé des femmes 

Problèmes antérieurs liés à la reproduction  

Col de l’utérus/utérus/ovaires 

Système endocrinien  

Avez-vous présentement ou avez-vous déjà eu l’affection indiquée ci-après? 

Diabète  Préciser : 

Appareil locomoteur  

Avez-vous présentement ou avez-vous déjà eu l’affection indiquée ci-après? 

Difficulté à marcher  Préciser : 

Arthrite/rhumatisme  Préciser : 

Ostéoporose  Préciser : 

Maux de dos  Préciser : 

Sang et système immunitaire  

Avez-vous présentement ou avez-vous déjà eu l’affection indiquée ci-après? 

Maladie de Hodgkin  Préciser : 

Leucémie  Préciser : 
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État de santé – évaluation initiale : À l’intention des personnes âgées de 50 ans et plus et/ou 

ayant des besoins en matière de soins personnels   

 
Activités de la vie quotidienne  

Manger  

 Mange sans aide  

 Mange sans aide mais requiert des dispositifs spéciaux  

 Aide requise  

 Préciser : 

Élimination et propreté  

 N’a pas besoin d’aide. Est autonome avec ou sans matériel  

 A besoin que quelqu’un apporte le matériel ou l’aide dans la salle de bains  

 Matériel requis  

 Préciser : 

 Aide requise  

 Préciser : 

Se mouvoir  

 N’a pas besoin d’aide. Est autonome avec ou sans matériel  

 Est dépendant de matériel et a besoin qu’une autre personne l’aide à mettre en 

place son fauteuil roulant, sa marchette, etc.; autrement, est capable de se 

mouvoir seul  

 Matériel requis  

 Préciser : 

 Aide requise  

 Préciser : 

S’habiller  

 S’habille sans aide; peut utiliser des dispositifs spéciaux  

 À besoin d’aide pour rassembler les vêtements ou le matériel  

 Dispositifs spéciaux requis  

 Préciser : 

Se laver  

 Se lave (dans la baignoire, la douche ou à l’aide d’une éponge) sans aide  

 Se lave tout seul mais a besoin d’aide pour entrer et sortir de la baignoire ou de 

la douche  

 A besoin qu’on lui rappelle de se laver  

 Aide requise  

 Préciser : 

Se déplacer physiquement  

 Se déplace dans toutes les aires de la prison, y compris dans les escaliers, sans 

utiliser d’accessoire fonctionnel  

 Se déplace dans toutes les aires de la prison mais est incapable de monter les 

escaliers (pour une raison ou pour une autre); ne requiert pas d’accessoire 

fonctionnel 

 Marche tout seul sur de courtes distances seulement; c.-à-d., capable de se 

déplacer dans son propre espace habitable mais requiert un fauteuil roulant ou 

un véhicule pour aller à l’extérieur de l’unité résidentielle  

 Aide requise :  

 Marcher avec une autre personne 

 Fauteuil roulant, autonome 
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 Fauteuil roulant, non autonome  

 Canne  

 Marchette  

Préparer les aliments  

 Est capable de préparer ses propres repas (serait capable de le faire dans un 

environnement où mange un petit groupe de personnes)  

 Est capable de préparer ses propres repas mais requiert des accessoires 

fonctionnels (modifications à la structure de la cuisine, accessoires 

fonctionnels personnels)  

 A besoin qu’on lui prépare ses repas  

 Préciser : 

Faire l’entretien ménager  

 Est capable de nettoyer sa propre cellule  

 Est capable d’effectuer des tâches faciles seulement (passer le balai, laver la 

vaisselle)  

 Est incapable de maintenir un niveau de propreté acceptable dans son 

environnement  

 Préciser : 

Laver les vêtements  

 Fait son lavage personnel au complet  

 A besoin qu’on lave ses vêtements  

 Préciser : 

Communiquer  

 Aucune difficulté de communication  

 Difficultés de communication  

 Préciser : 

 Raison des difficultés de communication :  

 Déficience physique  

 Barrière linguistique  

 Déficience cognitive  

 

 

État de santé – évaluation initiale : Dépistage de maladies infectieuses (1244-ID)  

 
Antécédents de dépistage  

  Résultat 

  Positif Négatif 

 VIH/sida   

 Hépatite C    

Mode de vie 

Oui Non Inconnu  

   Faites-vous de l’exercice physique?  

   Buvez-vous de l’alcool?  

   Vous êtes-vous déjà injecté des drogues (y compris 

des stéroïdes)?  
 

 

 


